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La Présidente
   20 février 2010

Chers adhérent(e)s,

L’année 2010 commence sur les chapeaux de roues …Qu’elle vous soit faste et heureuse !
Année de tous les dangers, mais aussi de tous les espoirs : Une charnière avec le nouveau monde de
l’ouverture des paris sur internet et de la diversification des activités du PMU …

Avenir incertain, mais le pire n’est pas sûr : Le bonus fiscal s’ajoutant à la tenue des enjeux peuvent assurer
les allocations. Croyons en notre discipline, espérons qu’elle s’enrichisse de ces ouvertures. Restons vigilants
pour préserver la qualité de nos courses et  de nos chevaux confrontés à une offre de plus en plus multiple.

La notion de filière doit être une réalité de terrain pour préserver nos qualités en développant notre équilibre.
L’augmentation des allocations cantonnée à 1% dans l’attente du bonus est insuffisante, nous devons trouver
ensemble arguments et pistes pour augmenter le taux de couverture et inciter à l’investissement. Une
réduction des pelotons impliquerait inévitablement une chute de la recette.

France Galop parle de rationalisation, nous demandons l’accès aux chiffres et de définir les priorités : pas
question de laisser financer les économies par les seuls propriétaires. L’évolution sur 15 ans de la part
revenant aux propriétaires de chevaux entraînés en France nous éclairera sur les flux, expliquant les
réductions de certains effectifs : Si une nouvelle clientèle apparaît, le nombre de chevaux augmente à peine.

Des décisions empiriques reposent sur des idées reçues, sans concertation. L’analyse économique de la
filière commence, mais reste confidentielle. Il est primordial d’obtenir enfin la transparence. Les décideurs
doivent être impliqués et rendre compte de leur politique. L’augmentation des enjeux par l’offre occulte une
gestion qui doit aller vers l’essentiel : dépenser les énergies à bon escient, loin des intérêts particuliers.

Les Actionnaires du Galop sont présents et actifs sur le terrain et dans les instances, nous revendiquons la
sincérité et la passion des courses. Si vous ne pouvez pas venir à l’Assemblée Générale, envoyez nous idées
et commentaires par courrier ou mail à info@action-galop.com… Propriétaires et/ou éleveurs actifs et
passionnés, nous avons besoin de vous et de vos amis !

Corine Barande Barbe

ASSEMBLEE GENERALE 
6 mars 2010 à 14h - Au siège : 40 avenue de la Grande Armée 75017 Paris (code porte 4568)

Ordre du jour

1 – Rapport moral et financier

2- Point sur l’ouverture : Positif / Négatif

3 - Dossiers d’actualité : Ouverture - Allocations - Centres d’entraînement - Demandes des jockeys
Toilettage du Code - Audiovisuel – Reconversion des Chevaux

3 – Renouvellement du Bureau

4 - Questions diverses autour d’un pot amical

R.S.V.P avant le 27 février - N’oubliez pas de renouveler vos cotisations (60€ ou plus…) et assurances (10€)
Et donnez nous vos nouvelles adresses e-mail


